
GRENOBLE    BIVIERS

Isère

Itinéraire Culturel   Européen
SUR LES PAS DES HUGUENOTS

11  km 801 m

5h 566 m

La Tronche

GUIDE ÉTAPE

Office de Tourisme de Grenoble : 04 76 42 41 41
Office du Tourisme des petites roches : 04 76 08 33 99

Les services au départ et à l’arrivée de l’étape

Grenoble Biviers
Hôtels • Camping • Chambres d’hôtes • 

Restaurants • Tous commerces • Soins • Poste 
• Banque/retrait d’argent • Car/tram • Gare

Centre d’accueil Saint-Hugues • 
Restaurant • Tous commerces dans la 

vallée • Car
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Ce descriptif patrimonial a pour 
objectif de présenter les paysages 
induits par l’activité humaine 
à l’époque de la révocation de 
l’Edit de Nantes.
Le fer est connu depuis l’An-
tiquité dans le massif de Belle-
donne. On l’extrayait d’abord 
de filons affleurant le sol, puis 
on creusa des mines. On ob-
tenait des aciers de diverses 
nuances. De la qualité du bois 
utilisé dépendait la réussite de 
la coulée de fonte. Au fil du 
temps, le bois devenant cher et 
rare, les hauts fourneaux furent 
améliorés et le bois remplacé 
par du coke. Depuis, le fer de 
Lorraine était produit à un coût 
inférieur et les hauts-fourneaux 
de la vallée du Grésivaudan 
cessèrent peu à peu leur activité. 
Le haut-fourneau de la forge 
d’Allevard dans le Grésivaudan 
produisit des aciers considérés à 
la fin du 18ème siècle parmi les 
meilleurs du royaume.

Le bois : Les forêts, au 17ème 
et 18ème siècle, sont épuisées par 
le développement des haut-four-
neaux, le défrichement lié aux 
cultures sur brûlis et la recherche 
de bois d’œuvre  pour la construc-
tion et la marine à Toulon. A La 
Tronche se trouvait un chantier 

d’entrepôt et de stockage des bois 
de la marine de Chartreuse.
Autre activité artisanale dévoreuse 
de bois, la poterie de terre, très pré-
sente à Grenoble et en Grésivau-
dan au 17ème siècle. (La Terrasse, 
La Flachère, Saint-Pancrasse…)

La pierre est, aux siècles pré-
cédents, le principal matériau de 
construction après le bois. A Gre-
noble, la pierre de taille, calcaire 
provenait principalement des 
carrières de Fontanil, de Sasse-
nage et de la Porte de France. Elle 
servait surtout à la construction. 
A l’époque romaine est construit 
le pont qui restera le seul  à Gre-
noble (régulièrement détruit par 
les crues, il était en bois ou en 
maçonnerie), aujourd’hui le pont 
piéton. On recense également des 
carrières de belles pierres à Laf-
frey, à Tullins et à Voreppe. Le tuf 
de carrières au Sud-Ouest de Gre-
noble sert à construire les églises 
de Vizille, Notre-Dame-de-Mé-
sage, Saint-Georges et le château 
de Vizille.  A Champs et Vizille 
se trouve une lentille d’albâtre 
enfouie sous l’abbaye de Notre-
Dame-de-Hautecombe.

La chaux, servait au mortier, liant 
entre les pierres de construction 
et au chaulage des terres lourdes 

et argileuses de la vallée de l’Isère, 
dans le but de les alléger. Ainsi les 
paysans purent sortir d’une agricul-
ture de subsistance et vendre une 
partie de la production. Dans le Gré-
sivaudan le site de production d’une 
chaux de bonne qualité et en quantité 
importante se situe à Barraux.
L’eau : La rivière Isère étant na-
vigable à partir de Montmélian les 
gallo-romains développèrent  une 
navigation commerciale importante 
avec des bateaux à fond plat. Outre 
de nombreux  ports ruraux, il y avait 
les ports urbains de Grenoble : le 
port de La Roche en rive droite, les 
ports de la Madeleine, de la citadelle 
et de la Graille en rive gauche. Des 
moulins à eau étaient aussi installés 
le long de la rivière.

Le cuir : Déstabilisant la ganterie 
rivale de Grasse, la révocation de 
l’édit de Nantes permet à la ganterie 
grenobloise un développement im-
portant. La fin du 17ème et le début 
du 18ème siècle symbolisent alors 
une grande prospérité économique 
pour la ville et ses alentours, dont la 
vallée du Grésivaudan. 

Sources : Histoires des chemins du 
savoir-faire de la Vallée de l’Isère au 
pied de la bastille. Document de l’As-
sociation Trans’Savoir-Faire créée 
en 2007 à l’initiative de l’APHID, 
Patrimoine et développement, Patri-
moine Meylannais, Union du quar-
tier Ile Verte et l’Union de quartier 
petite tronche. Blog de Pierre Blanc 
– Biviers.

A voir/A faire : renseignements détaillés auprès de l’Office de Tourisme.

Musée Dauphinois

Projet cofinancé par la communauté européenne dans le cadre du programme LEADER
http://www.surlespasdeshuguenots.eu
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A la station du téléphérique, prendre le pont piéton jusqu’au Quai de la Perrière 
prendre la Montée du Belvédère jusqu’à La Bastille. Le GR®9 rejoint ici le 
GR965. Début d’étape non praticable pour les ânes.

 Contourner La Bastille. Au poteau directionnel «Pied du Glacis», direction 
sentier de la bastille et La Tronche. Le GR®9 - Mont Jalla quitte rapidement le 
GR®965. Au prochain poteau directionnel suivre «La Vierge Noire», suit une difficile 
descente.

 Au poteau directionnel «Le Bec de Corbeau», suivre «La Vierge Noire», par le 
chemin de la Procession. Le sentier devient route goudronnée. Chemin de la Pinotte. 

Suivre le Chemin de Maubec direction «La Tour du chien», jusqu’au poteau 
directionnel «La Vierge Noire, ensuite direction «Corenc village». Idem au poteau 
directionnel «Le Gorget».

Maubec : Au prochain poteau directionnel, prendre la route qui monte à gauche. En 
haut, prendre à droite le sentier dans les vignes jusqu’au poteau directionnel «La Figette». 

Suivre Corenc village, par la route. Au poteau directionnel, juste avant le lo-
tissement, quitter la route goudronnée et suivre à gauche le sentier vers Corenc village. 
Arrivée en haut au Chemin Freyne, prendre à droite en direction du village. 

A Corenc, à gauche prendre la départementale sur 100 mètres. Aux feux 
prendre à gauche «Le chemin des écoliers». Direction «Fort du Bourcet». 

A la route goudronnée «Chemin de la Tour des Chiens» prendre à gauche 
et immédiatement après à droite. Ensuite prendre le «Chemin Robert Giraud» 
direction «Fort du Bourcet». Suivre la route dans le quartier résidentiel, au prochain 
poteau directionnel prendre le sentier à gauche «Fort du Bourcet», traverser un 
chemin et continuer la montée.

A la «Route de Chartreuse». Prendre à droite en descendant mais quitter 
rapidement cette route pour un sentier en contrebas à droite. Traverser la route 
départementale et suivre le chemin de Pierrache en face jusqu’au poteau direc-
tionnel «Corenc Pierrache». Suivre la direction Biviers. 

Au panneau «Forêt domaniale du Saint-Eynard», prendre le sentier qui 
monte à gauche jusqu’au poteau directionnel «Château Corbeau», suivre Biviers. 

Aux réservoirs d’eau, prendre la piste forestière à droite. Le sentier évolue 
à proximité de la piste. 

Pour la direction «Centre de Saint-Hugues à  Biviers»  ou «Montbonnot 
Saint  –Martin», suivre le sentier à partir des poteaux directionnels «Mont 
Garin», ou «La Buisse».
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Balisage :

Les itinéraires de randonnée pédestre connus sous le nom de GR® et GR® de Pays, jalonnés de marques blanc-rouge 
et/ou jaune-rouge, sont une création de la FFRandonnée. Ils sont protégés au titre du code de la propriété intellectuelle.
Les marques utilisées sont déposées à l’INPI. Nul ne peut en disposer sans une autorisation expresse. Sentier de Grande 
Randonnée et Grande Randonnée de Pays sont des marques déposées, ainsi que les marques de couleur blanc-rouge et jaune-rouge.

 


